
 

 

        

 

Formation accréditée par l'OPCQ 

Formation sur l’évaluation du risque de violence 

interpersonnelle selon le HCR-20V3 

Formateur : Jean-François Laporte, M. Sc, criminologue 

M. Laporte travaille actuellement à l’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel en plus 
d’être chargé de cours à l’Université de Montréal. Il détient plusieurs années d’expérience clinique 
en gestion et évaluation du risque ainsi qu’en intervention auprès des personnes ayant un trouble 
de santé mentale ou un trouble de la personnalité. Il est formateur certifié pour le HCR-20V3. 
 
Objectifs : 

Cette formation vise à « Maîtriser les principes généraux de l’évaluation et de la gestion du risque 
de violence selon l’approche du jugement clinique structuré (JCS); déterminer la présence et la 
pertinence des facteurs de risque de violence interpersonnelle; développer une formulation du 
risque de violence interpersonnelle; élaborer des scénarios plausibles de violence future; élaborer 
des stratégies de gestion du risque; formuler des opinions finales quant à la probabilité de 

violence, l’imminence du risque, la nature du risque, le risque de préjudices graves, la 
priorisation du cas, les autres risques à considérer. » 
 

Cette formation s’adresse aux criminologues, aux psychologues, aux psychiatres ou aux autres 

corps de métier ayant des connaissances de base en évaluation du risque.  

Dates : 28 et 29 octobre 2021 de 8h15 à 16h45, par Zoom.  

Prix : 500$ + taxes. Le manuel du HCR-20V3 doit aussi être acheté au coût de 65$ + taxes.  

Je désire m’inscrire à cette formation.  

Formation dont l’admissibilité a été confirmée par l’Ordre professionnel des criminologues du 

Québec aux fins de la formation continue obligatoire, pour une durée de 14 heures. 

 

https://inscription.santementalejustice.ca/formation-hcr-20-v3-28-et-29-octobre-2021/

